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  A’harei Mot, Kedochim (127)

A'harei Mot 
גוֹרָל אֶחָד לַיהוָה, וְגוֹרָל --הַשְעִירִם, גֹרָלוֹתשְנֵי -וְנָתַן אַהֲרֹן עַל

 אֶחָד לַעֲזָאזֵל. )יז , ח(
 
Aaron tirera au sort pour les deux boucs: un lot sera 
pour l'Éternel, un lot pour Azazel (17,8) 
 
La Paracha de la semaine décrit le service de Yom 
Kippour au Beth Hamikdash. Un de ses points 
centraux était les deux boucs. Un était sacrifié pour 
Hakadosh Baroukh Hou sur l’autel du Temple, et 
le second envoyé dans les montagnes pour être tué 
et expier les fautes du peuple : c’était le « bouc 
émissaire » ! 
La Guémara nous enseigne que ces deux boucs 
devaient absolument être identiques : même taille, 
même couleur, même prix et être choisi en même 
temps. Nous devons comprendre en quoi il était 
primordial que ces deux animaux soient 
identiques? Ils n’ont à priori aucun rapport 
puisque le premier était sacrifié pour Hachem, 
alors que le second était envoyé à Azazel pour 
expier nos pêchés ! Leurs rôles étaient donc 
complètement opposés ! Pourquoi donc les choisir 
avec autant de ressemblances ? 
La Thora veut en faire nous faire passer un 
message très important : les forces du Bien et du 
Mal sont toujours équivalentes ! C’est primordial 
pour que le libre arbitre soit respecté ! C’est aussi 
pourquoi dans notre génération il y a tant de yetser 
hara : vu que l’étude de la Thora grandit de jour en 
jour, et que les Bné Israël se rapprochent de plus en 
plus d’Hachem, les forces du mal doivent croître 
en conséquence ! Par exemple, les nouvelles 
technologies comme les smartphones sont 
extrêmement dangereuses, puisqu’elles procurent 
également de grands bénéfices ! 
L’Homme doit donc comprendre qu’il se trouve 
constamment devant deux voies différentes, et 
qu’il doit faire le bon choix ! 

Dvar Torah 
 

מִשְפָטַי, אֲשֶר יעֲַשֶה אֹתָם הָאָדָם וָחַי -חֻקֹתַי וְאֶת-וּשְמַרְתֶם אֶת
( בָהֶם: אֲנִי, יְהוָה. )יח, ה  

 
« Vous garderez Mes lois et Mes commandements 
que l’homme fera et vivra par eux, Je suis 
Hachem.» (18, 5) 
Ce verset apporte un enseignement capital : le 
respect de la Thora est un élixir de vie. Certes, la 
Thora nous demande d’obéir aux lois d’Hachem, 
mais elle souligne que c’est pour le bien de 
l’homme, puisque ces lois lui donnent vie. 

Nos sages apprennent de ce verset que les lois de 
la Thora sont mises entre parenthèses lorsqu’il 
s’agit de sauver une vie humaine que le respect de 
ces lois mettrait en danger. 
Cette règle indique clairement que la Thora vise le 
bien de l’homme. 
Voici comment Maïmonide l'énonce (dans Lois du 
Chabbat, chap. 2, règle 3): « … cela te prouve que 
les lois de la Thora ne sont pas des décrets cruels et 
arbitraires, mais des lois de miséricorde, de pitié et 
de paix pour le monde. » 
C’est ainsi aussi qu’il faut comprendre que les lois 
de la pureté familiale, ne rapprochent pas 
seulement l’homme de Dieu, mais aussi et surtout 
de son épouse. 
Les lois de la cacherout, imposent certes une 
certaine retenue, mais cette retenue elle-même 
permet que le fait de manger soit un plaisir fin et 
non une gourmandise grossière. 
Les lois du Chabbat nous rapprochent de la 
spiritualité, mais en même temps elles nous font 
vivre les joies concrètes d’une vie de famille 
intense.  

Ehal Eliyaou 
 

Kedochim 
תִשָא -עֲמִיתֶךָ, וְלֹא-אָחִיךָ, בִלְבָבֶךָ; הוֹכֵחַ תוֹכִיחַ אֶת-תִשְנאָ אֶת-לֹא

)יט,יז(עָלָיו חֵטְא   

Ne hais point ton frère en ton cœur: reprends ton 
prochain, et tu n'assumeras pas de péché à cause de 
lui. (19,17) 

Dans la Guémara, une règle fixe que toutes les 
particules  את– ète et  גם– guam viennent ajouter un 
nouvel enseignement. Quel est donc, dans cette 
Mitsva, le ‘Hidoush supplémentaire ? Rav Israël 
Sanlanter explique que le ète vient ajouter que 
l’Homme doit également se réprimander lui-
même : « ète, y compris toi-même ! ». En effet, on 
doit être assez honnête pour se corriger soi-même 
de ses fautes ! Notre maître le Ben Ich Haï illustre 
cet enseignement par une parabole. 

Un homme vola et fut jugé par le Roi, qui le 
condamna à la peine capitale. Avant que ne soit 
exécutée la sentence, le coupable demanda à 
prendre la parole. Il expliqua qu’il détenait un 
savoir particulier que personne d’autre au monde 
ne connaissait, et qu’il voulait la transmettre avant 
de mourir, afin que le monde continue à en jouir. 
Le Roi, curieux, demanda de quel savoir il 
s’agissait. Le voleur expliqua qu’il savait 



comment planter une graine dans la terre afin 
qu’elle donne des fruits en 30 minutes seulement ! 
Le Roi accéda à sa requête et ordonna de lui donner 
ce qu’il réclamait pour enseigner sa science. Il 
mélangea de l’eau avec certaines herbes très 
spéciales, puis planta la graine. A ce moment, il se 
tourna vers le Roi et s’exprima ainsi : « Ma 
préparation est prête, il ne reste qu’à arroser la 
plante avec mon mélange. Mais la condition 
indispensable à la réussite de l’opération est que 
les mains qui versent ce mélange soient propres et 
exemptes de tout vol. J’honore donc le Premier 
Ministre à se coller à la tâche ». Ce dernier refusa, 
arguant qu’étant enfant, il avait volé quelques 
friandises à l’épicerie ! Le voleur proposa donc au 
Ministre des Finances, qui, confus, s’exempta 
également prétextant que vu son poste, il se peut 
qu’il ait involontairement détourné quelques 
deniers, et qu’il ne fallait prendre aucun risque 
quant à la réussite de l’opération. L’homme se 
tourna donc vers le Roi, qui expliqua qu’étant 
jeune, il avait volé quelques diamants de son père, 
le défunt Roi. Le voleur s’exclama : « Vous avez 
tous volé, et vous me condamnez à mort alors que 
j’ai volé quelques miches de pain pour subsister 
??? ». Le Roi, honteux, comprit le subterfuge et le 
gracia. 
Ainsi, nous devons être exempts de tout reproche 
avant de réprimander les autres, ce qui est loin 
d’être acquis … 

Travaillons pour respecter et renforcer ce que nous 
a enseigné Rav Saadia Gaon il y a plus de mille 
ans: « Cette nation n’en est une que par sa Thora ».  

Ben Ich Hay 

בְנֵי עַמֶךָ, וְאָהַבְתָ לְרֵעֲךָ כָמוֹךָ: אֲנִי,יְהוָה -תִטֹר אֶת-תִקֹם וְלֹא-לֹא
 )יט,יח(

Ne te venge ni ne garde rancune aux enfants de ton 
peuple, mais aime ton prochain comme toi-même: 
je suis l'Éternel. (19,18) 

La Paracha de la semaine contient le verset bien 
connu : « tu aimeras ton prochain comme toi-
même » qui est le socle de toutes les Mitsvot entre 
l’Homme et son prochain. 

A ce sujet, le Roi Salomon enseigne dans Michlé 
(les Proverbes) : « Comme dans l’eau le visage 
répond au visage, ainsi chez les hommes les cœurs 
se répondent ». Ce verset nous apprend qu’en 
souriant à son prochain, il sourira à son tour etc… 
c’est-à-dire qu’il sera la parfaite réflexion de notre 
comportement.  
Pourquoi le Roi Salomon a-t-il utilisé l’eau dans sa 

parabole ? Il aurait très bien pu faire référence au 
miroir comme élément de réflexion ! 

Le Rav Dessler nous enseigne que contrairement 
aux idées reçues, ce n’est pas parce qu’on aime 
qu’on donne, mais plutôt l’inverse. Le fait de 
donner à quelqu’un nous pousse à l’aimer. En 
réalité, un homme se retrouve dans ses biens et ses 
créations ; les donner à autrui nous rapproche 
donc. Suivant cet enseignement, nous pouvons 
donc répondre à notre interrogation. Un homme 
qui se regarde dans un miroir garde le torse bombé, 
rempli de fierté ; par contre, le seul moyen de se 
regarder dans l’eau est d’incliner sa tête. 

C’est ce qu’a voulu nous enseigné le Roi Salomon: 
pour les cœurs se répondent, il faut savoir 
s’incliner ! C’est la clé du succès !  

Rav Dessler 

רַבִי אוֹמֵר, אֵיזוֹהִי דֶרֶךְ יְשָרָה שֶיָבוֹר לוֹ הָאָדָם, כֹל שֶהִיא תִפְאֶרֶת 
לְעוֹשֶיהָ וְתִפְאֶרֶת לוֹ מִן הָאָדָם. וֶהֱוֵי זָהִיר בְמִצְוָה קַלָה כְבַחֲמוּרָה 

)פרק' אבות ב,א(....  

Sois vigilent aussi bien vis-à-vis d’une Mitsva 
apparemment facile que vis-à-vis d’une Mitsva 
difficile…( Pirkei avot 2,1) 

Le Tana nous met en garde en nous disant de nous 
montrer toujours vigilent vis-à-vis de toutes les 
Mitsvot, afin de faire vivre tous les organes du 
corps, et afin de nous préserver et préserver 
l’univers de la condamnation 

Halakha : Pendant la période du Omer, il est 
permis de rentrer dans une chambre que l’on a 
agrandie ou dans un appartement neuf. 

Rav Ovadia Yossef 

Dicton : On doit avouer ses qualités à voix basse, 
et ses défauts à haute voix. 

Talmud 

 שבת שלום
 לרפואה שלימה של יוצא לאור

 יוסף בן ג'ינט מסעודה
דינה בת מרים, רפאל יהודה בן מלכה, אליהו בן מרים, שלמה 

בן מרים, חיים אהרן לייב בן רבקה, שמחה ג'וזת בת אליז, חיים 
רחל, אבישי יוסף בן  בן סוזן סולטנה, סשה שלום בן דבורה

זרע  שלוה, פייגא אולגה בת ברנהאוריאל נסים בן  שרה לאה,
של קיימא לרינה בת זהרה אנריאת.  לעילוי נשמת: ג'ינט 

מסעודה בת ג'ולי יעל, שלמה בן מחה, דניאל בן רחל, רפאל 
 שלמה בן אסתר.

 


